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Le contrôle des centres de plongée 

sous-marine 



Les stations de gonflage 
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· Le local 

· Le compresseur 

· Le stockage  

· La distribution 

· Les soupapes 

·Lõop®rateur 

· Les affichages 

· Les bouteilles 

· Les documents obligatoires 

· La réglementation 

 

 

 

 



Le local 

·Ventilé 

·Propre 

·Pas de trace dõhuile 

·Aucun stockage de produit type 

hydrocarbure 

·Le public : 

·Interdiction à toute personne 

étrangère au service lorsque la 

machine est en service 
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Le compresseur 

 

 

 

 

· Tout système de ventilation doit 
être protégé 
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Le compresseur 

 

 

·Pas de trace dõhuile 

·Risques pour lõop®rateur 

·Peu alt®rer la qualit® de lõair 
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Le compresseur 

 

·Filtre à air : 

·ë lõext®rieur : il doit °tre install® 

¨ lõabri de tout polluant et 

prot®g® de lõhumidit® 

·ë lõint®rieur : idem 
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Le compresseur 

·Filtre décanteur :  
·Rejet des condensâts (huile et 

eau), aucune émanation, bidon 
étanche 

·Filtre à action absorbante 
(filtre à charbon) : Important 
·  renouvellement (dépens du 

constructeur) 
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Le compresseur : documents administratifs 
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·Obligatoire : 
·Le cahier de suivi : (papier ou informatique) 
·Le renouvellement des cartouches de charbon actif (qualit® dõair respir®) : 

obligatoire 

·Le filtre à air : aussi souvent que nécessaire 

·Un cahier de gonflage : les jours, lõheure, le nom de lõop®rateur, le type de 
bloc, le nombre de blocs gonflés 

·Conseillé : 
·Les vidanges 

·Les op®rations dõentretien annuel 
·Les vidanges 

 
 



S®curit® : le coup de poing dõarr°t dõurgence 

 

 

·Obligatoire : 

·¨ proximit® de lõop®rateur 
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   Les soupapes 
· Toutes plombées 

· Soupapes de sécurité générales 

· Décret du 4/12/98  

· Concrètement, quelle est la conduite à tenir ? 

· En application à lõart. 4, un essai de manïuvrabilit® devra être réalisé périodiquement et 
consigné sur le registre dõexploitation de la station de gonflage (comme dõailleurs chaque 
intervention : nettoyage des refroidisseurs, vidange du compresseur, remplacement des flexibles, 
etc). Cette essai de manïuvrabilit® consiste à laisser monter la pression de chargement jusquõau 
seuil de déclenchement de la soupape de sûreté et vérifier que cet organe de sûreté laisse le gaz 
sõ®couler dès que la pression atteint la pression maximum en service des appareils à protéger et 
suffit à empêcher la pression de dépasser cette limite de plus de dix pour cent (art. 9 de lõarr°t® 
du 10.12.79). 

· En application à lõarticle 5, toutes soupapes équipant les rampes tampons dont le produit de la 
pression maximale de service par le volume en litres est supérieur à 3 000 doivent être confiées 
à un professionnel pour retarage ou remplacées après dix ans pour les installations fixes et après 
cinq ans pour les installations semi fixes ou mobiles. À titre indicatif, pour une bouteille tampon 
de 50 litres dont la pression maximale de service est de 200 bars, le produit est de 10 000.  

· Lõop®ration de tarage ou le remplacement de la soupape doit être consigné sur le registre de la 
station de gonflage et les pièces permettant de justifier lõintervention telles que les factures 
doivent être conservées. 
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La distribution 

 

 

·Un câble anti-fouet pour 

chaque flexible 
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Lõop®rateur 
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·Il a plus de 18 ans 

·Il est licencié à la fédération ou assuré  

·Il a suivi une formation effectué par le responsable du matériel 

·Il a à disposition un casque pour le  bruit (105 décibels)  



Les bouteilles : cas dérogatoire 18 novembre 1986 
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· Pour les bouteilles appartenant aux clubs ou écoles de plongée affiliés à une des 
organisations membres de droit du Comité Consultatif pour l'Enseignement Sportif de la 
plongée subaquatique, ou aux adhérents ou membres du personnel de ces clubs ou écoles 
de plongée. Ces bouteilles doivent être inventoriées sur le registre de visites du club 
(circulaire  864-1 de la F.F.E.S.S.M.).  
 

· Vérification : 
 

·Le délai entre deux vérifications ne peut excéder un an (arrêté du 18 novembre 
1986). 
 

·La vérification peut être effectuée : 
 

           . soit par un Technicien en Inspection Visuelle (T.I.V.) ayant suivi le stage 
fédéral, figurant sur la liste établie par la F.F.E.S.S.M. et inscrit sur le registre de 
visite par le président du club (circulaire 864-1 de la F.F.E.S.S.M.), 

 

            . soit par un magasin spécialisé agréé par lõAPAV 

 



Le stockage : les bouteilles tampons 

· Obligatoire: 

·Une bouteille tampon ou groupe de 
tampons doit être muni dõun 
manomètre  

·Lõensemble des tampons doivent 
posséder une soupape incendie 
(variation de température de 30°) 

·Elles doivent être fixées solidement 

· Les inscriptions obligatoires : 

·Les principales : 

·Nature du gaz 

·Date de dernière requalification 

·Tampons mines tête de cheval ou 
Marque CE depuis 2002 
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Bouteilles tampons : documents administratifs 
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·cahier de suivi : 

·Les documents et plan de construction 

·La requalification : 

·  tous les 10 ans 

·La date de la requalification doit être gravée sur le haut de la bouteille 

·Le document de requalification de lõentreprise homologu® par le service des 

mines 

·La visite du technicien dõinspection visuel du club :  

· tous les quarante mois 
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Tableau: arrêté  



Bouteilles de plongée : visites et 

requalifications (DR4) 
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Les bouteilles de plongée 
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Les bouteilles de plong®e ¨ lõair 

 

 

·Les inscriptions : 

 

·La date de requalification  

     (5ans) 
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Cas particuliers : les bouteilles NITROX 

 

·Les inscriptions : 

·Le % dõO2 

·Lõanalyse du % dõO2 de 

lõop®rateur 

·Lõanalyse du % dõO2 de 

lõutilisateur 
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Cas particuliers : les bouteilles NITROX 

·Le cahier dõanalyse rempli : 

·Lõop®rateur et signature 

·Lõutilisateur et signature 
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Les bouteilles : documents administratifs 
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·La carte jaune : 

·carte dõidentit® du bloc, le propri®taire licenci® doit la poss®der 
pour pouvoir gonfler 

·Le registre et inventaires des bouteilles de 
lõassociation : 

·Document obligatoire 

·Visé en première page par la mairie ou gendarmerie avant la 
première utilisation 

·Pas de ratures et de pages arrachées 

 



La carte dõidentit® 

 

· Le nom du propriétaire 

· Le nom et numéro du TIV 

· Valable 5ans entre 2 passage en 
requalification 

· Le propriétaire et le TIV sont 
licenciés dans le même club 
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